
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAP Fleuriste 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Objectifs 
 

 Participer à la réception des végétaux et 
produits associés, à l’entretien des végétaux, 
matériaux et locaux. 

 Réaliser tout arrangement floral courant. 

 Accueillir, conseiller les clients et procéder 
aux ventes courantes. 

 

Condition d'accès 
 

 Niveau 3ème 

 Avoir une forte motivation pour le secteur 
concerné 

 

Validation 
 

* Diplôme du CAP Fleuriste 
ou  

* Reconnaissance convention collective 
(reconnaissance de la profession) 

* Certificat de fin de formation 
 

Durée 
Contrat de professionnalisation de 12 à 24 mois 

 

Statut 
Salarié(e) en contrat de professionnalisation 

 

Rémunération 
Pourcentage du SMIC (selon l’âge et la 

convention collective nationale de l’entreprise) 
 

  

Programme 
 

A – DOMAINE PROFESSIONNEL  
1/ Technologie et environnement professionnel  
2/ Botanique  
3/ Dessin d’Art Appliqué à la Profession  
4/ Vente  
5/ Environnement Economique, Juridique et 

Social des Activités Professionnelles  
 
B – DOMAINE GÉNÉRAL  
1/ Français 
2/ Mathématiques –sciences 
3/ Histoire – géographie 
 

C – Autre  
-  Accompagnement dans l’emploi 

 
 
 

Abattement sur les Charges Patronales 

 Application de la loi FILLON 

 26% entreprises 20 salariés et plus 

 28,10% entreprises de moins de 20 salariés 
 

Possibilité d’Aide à la Fonction Tutorale 

230 €/mois x 6 premiers mois = 1 380 € 
 
 

CRIFAC VANNES - Tél. : 02 97 42 53 63  
 

 

 

Accueil Conseil 

Vente 

Entretien des végétaux, des 
matériaux et des locaux 

Préparation des 
Commandes 

Réception des végétaux 

Expéditions 


